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Énoncé de la politique : 

La direction générale ne doit pas compromettre la santé financière du district. 

En conséquence, la direction générale ne doit pas: 

3.2.1  Autoriser ou engager des dépenses qui excèdent les ressources financières 
disponibles ou qui mettent en péril la stabilité financière du district. 

 
3.2.2  Allouer des ressources d’une manière incompatible avec les priorités 

établies par le Conseil dans ses politiques sur les fins.  
 

3.2.3  Puiser dans les fonds de réserve sans l’autorisation préalable du Conseil. 
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